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41 me ann6e N* 2 MARS-Avril 1933

REVUE HISTORIQUE
VAUDOISE

l'Etendue du comtE de vaud

Les documents sur lesquels nous pouvons n.ous appuver pour
determiner les origines de l'organisation politique et

administrative du Pays de Vaud 1 sont si rares et si incomplets
qu'ils ne permettent que de vagues conclusions. Les itine-
raireä romains ne peuvent, il va sans dire, nous fournir
aucune indication. L'itineraire d'Antonin et la table de

Peutinger ne connaissent que des noms de ville. La notice
des Gaules connait la civitas helvetiorwm aventicus, la civitas
equestrium et la civitas valensium octoduro ; ce dont nous

ne pouvons deduire qu'une chose, c'est qu'au sud du lac Le-
man, la cite d'Avenches est resserree entre celle de Nyon
et celle de Martigny. Dans quelle mesure il faut descendre

dix siecles pour le savoir, et Dieu sait ce qui a pu se passer
entre temps. Par un acte de 1005, nous savons que Grand-
champ pres de Villeneuve, est au comtel de Vaudla, et par un
autre de 1017 qu'Ollon et Villy sont du pays du Valais2.
Comme nous savons d'autre part que le comte de Vaud est

une partie de la civitas Aventicense, que le pays du Valais
doit etre identifie avec l'eveche d'Octodure-Sion, et en outre
que ce qui a pu subsister de la civitas Equestris est le comte
des Equestres ou de Nyon, on est amene ä deduire que, des

l'epoque romaine, la cite d'Avenches ne comprit au bord du
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Leman que le territoire situe entre l'Aubonne ä l'ouest et

l'Eau froide ä Test.

On objecte8, il est vrai, qu'au milieu du XIIIme siecle,

l'eveque de Sion possedait en pleine souverainete la region

allant de l'Eau froide jusqu'ä la Veveyse, et on releve que

c'est de lui que le comte de Savoie tient la region de l'Eau

froide ä la cluse de Chillon, le seigneur de Blonay, la par-
tie de la rive entre les deux baies de Ciarens et de Montreux
et qu'enfin le seigneur de la Tour pres de Vevey lui fait
hommage 4. Nous nous trouvons ici en presence d'une situation

analogue ä celle du vallon de Saint-Imier qui depend au

spirituel de l'eveque de Lausanne et au tempore! deJ'eveche de

Bäle s, ä celle de la ville de Nyon qui relevait au XIme

siecle de l'eveche de Geneve et fut donnee par Rodolphe III
ä l'archeveque de Besangon \ Le meme roi peut fort bien

avoir donne a son parent l'eveque Hugues de Sion l'autorite

sur un bien situe au bord du Leman, comme il en possedait

un autre dans le Vully Cette periode du debut du XIme siecle

est precisement celle oü le comte de Vaud, circonscription
administrative des regimes anterieurs, se desagrege et dis-

parait derriere les nombreuses seigneuries particulieres que
les parents, amis et adversaires du dernier roi se sont consti-

tues ä cette epoque meme. Que l'eveque de Sion ait possede

l'eglise de Montreux, cela n'entre pas en ligne de compte ;

il a bien possede aussi l'eglise d'Ouchy, comme l'archeveque
de Besangon les eglises de Nyon et de Cullv. Tout cela n'est

que le resultat de faveurs, de liberalites particulieres, qui ne

font qu'alterer le plan primitif sans en modifier sensiblement
la substance.

Une autre objection peut etre faite, qui tient ä l'existence
du Chablais. En 929 ou 1019 8, l'abbaye de Saint-Maurice
concede ä un nomme Turimbert des biens ä Massonnens,
Vuisternens et Torny au pays de Vaud, Vuadens et Marsens
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au pays d'Ogo, et Thonon au Chablais, Caput lacense. D'au-

tre part, en 1051 dans un document du meme couvent,

Lavey est au Caput lacense. Or, comme le bailliage Savoyard

du Chablais s'est etendu jusqu'ä Vevey qui en faisait encore

partie en 1536, on devine la conclusion. Seulement les pre-
mices sont fausses. Tout d'abord, jamais Lavey n'a ete dans

le comte de Yaud, cela est certain, mais cela ne signifie
rien. Le nom de Chablais n'a pas ete donne ä la rive nord

du lac avant que les Savoyards s'y soient implantes, au XII'1"'

et au XIIIme siecle, et que Pierre de Savoie ait fait un

bailliage special des deux rives du lac; et malgre l'existence dece

bailliage, jamais on ne trouvera un texte etablissant que) Vevey

et Montreux faisaient partie de la region geographique

appelee le Chablais. 11 s'agit d'un nom qui, pour des raisons

administratives, s'est entendu ä d'autres regions que celles

qu'il designait primitivement. Chablais est d'ailleurs un nom
relativement moderne, puisqu'il comprenait au XIme siecle

des territoires relevant les uns de l'eveque de Geneve, les

aut'res de l'eveque de Sion. II semble contemporain de l'ar-
rivee en scene des comtes de Maurienne ou de Savoie.

Nous revenons done ä notre premiere conclusion. Du cote

du Leman, le comte de Vaud s'identifie avec l'eveche de

Lausanne. II est limite ä l'est par l'Eau froide, ä l'ouest par
l'Aubonne. II y a meme lieu de croire que les limites de la

Civitas aventicense etaient dejä les mernes au temps de la

Notice des Gaules, c'est-ä-dire au IVme siecle.

* * *

Franchissons maintenant deux siecles. Les Romains ne

sont plus les maitres du pays. Ce sont les Burgondes. Le roi
Sigismond fait en 515 une grosse donation ä l'abbaye de

Saint-Maurice 10. Ces terres se trouvent dans plusieurs pays,
entre autres in pago Waldensi in fine Aventicensi seu Jura-
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nensi; le contexte indique que dans ce pagus se trouve une

localite appelee Minatto, qu'une autre version de l'acte ap-

pelle Muratum, Morat, et complete par l'enumeration d'Oron,
Bouloz, Vuadens, Pully, Lutry. Nous reviendrons plus tard

sur le nom de Morat, les autres noms ne nous important

pas ici pour notre demonstration. Mais nous avons ä nous

demander maintenant ce que signifie cette expression cu-

rieuse de pagus Waldensis, in fine Aventicensi seu Lauso-

nensi dans une version, Juranensi dans le meilleur texte.
Nous ne voulons pas repeter la dissertation que nous avons

faite autrefois sur ce sujet. Bornons-nous a en indiquer la

conclusion. Nous sommes en presence d'une serie de designations

equivalentes qui derivent d'une serie de copies successi-

ves. Nous n'avons pas le texte primitif de la donation primitive

de la donation de Saint Sigismond. II y avait peut-etre:
in pago Aventicensi, in fine Juranensi. Ce texte a ete re-
manie trois fois au moins, au IXme siecle, au XIme siecle et

au XlVme siecle. Au IXme siecle, on savait que le pagus
Aventicensis etait devenu le pagus Waldensis. On a place
en tete ce dernier, reduisant Avenches ä l'etat de subdivision.

On laissait subsister le terme Juranensi, quoique celui
de Waldensis n'en füt que l'equivalent germanique : wald
egalant fur et signifiant foret. Un autre copiste n'y compre-
nant plus rien a efface le Juranensi tombe completement
en desuetude, c'est le copiste du XIme siecle, et l'a remplace

par JMUsonensi. Nous y voyons maintenant un peu plus
clair. Tous ces mots nous paraissent couvrir la meme mar-
chandise. Nous le voyons pour d'autres encore du Xme et du

XIme siecle, ou les termes pays et comte de Vaud, pays et
eveche d'Avenches ou de T.ausanne semblent avoir la meme

signification. Seulement, nous n'en pouvons rien tirer de

precis quant aux limites du pays de Vaud, que nous desirons
determiner. II faut chercher ailleurs.
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La limite nord-ouest n'est pas douteuse. Tous les textes

du IXme et du Xme siecle placent le pays ou comte des Eques-

tres ä l'ouest de l'Aubonne, et tous le placent ainsi dans

l'eveche de Geneve, aucun dans celui de Lausanne. A la ve-

rite, il y a ici quelque obscurite. La premiere mention du

comte de Vaud date de 839 L'empereur Louis le Debon-

naire donna cette annee-lä, disent les Annales de Saint-Bertin,
ä son fils Lothaire, les comtes du Valais, de Vaud, d'Ecouen

et du Varais, et ä son fils Charles le comte de Geneve. II ne

dit rien du comte des Equestres, situe entre Vaud et Geneve,

et qui eut encore des comtes particuliers au siecle suivant.

Mais comme ce comte dependait de l'eveche de Geneve, et

qu'il n'avait que de tres medioeres dimensions, que d'autre

part le texte des Annales n'est pas un document officiel, on

aura omis le comte des Equestres ä cause de son exiguite et

de sa dependance de Geneve. Le texte ajoute que Lothaire

regut le comte de Vaud jusqu'ä la mer du Rhone, soit le lac

Leman, ce qui laisse entendre que le gros du comte etant loin
de lä, on veut preciser que la rive du lac, soit la ville de

Lausanne, est bien donnee ä Lothaire et non pas ä Charles. II ne

contient, cela va sans dire, aucune precision quant aux limi-
tes memes.

*'efi A

C'est ailleurs, dans les rares documents du IXme, du Xme

et du debut du XIme siecle, conserves dans les archives des

couvents de Romainmötier, de Saint-Maurice et de Cluny
ou de l'eveche de Lausanne qu'il faut chercher les renseigne-

ments, et encore faut-il les interpreter. Un document d'une

tres grande importance est le pouille qui figure en tete du

cartulaire du chapitre cathedral de Lausanne 12. Ce pouille, il
ne faut pas l'oublier, est du commencement du XIIIme siecle,



— ;o -
et l'eveche de Lausanne s'etendait sur d'autres comtes que

celui de Vaud ; on sait en outre que la repartition des deca-

nats orientaux a ete modifiee apres la construction des villes

de Berne et de Fribourg, soit dans la seconde moitie du

XIIme siecle au plus tot. A ce moment-lä il n'etait plus question

de comte de Vaud, et si nous voulons l'utiliser pour
determiner les limites de ce comte, nous devons evidemment

nous en servir avec precaution.
Pourtant, il peut nous fournir des renseignements pre-

cieux. Deux exemples le prouveront.
Six chartes de Saint-Maurice, des annees 968 ä 1026, par-

lent de localites situees in pago Lausonensi inter Albuna

et Venobia1". Ces localites sont Marcv, qui est un des quarters

de Saint-Prex ; Montagny, qui est entre Apples et Re-

verolle, Aclens, Colombier, Alens et Lully, Prenez la carte
de l'eveche. Vous verrez que toutes ces localites sont situees

dans le decanat d'Outre-Venoge, que l'Aubonne separe de

l'eveche de Geneve. On peut etre assure de la sorte que ce

doyenne correspond bien au territoire entre Aubonne et

Venoge, et peut-etre ce territoire qui n'est pas autrement

qualifie doit-il s'entendre du decanat lui-meme, qui aurait
dejä constitue en 968 une circonscription determinee.

Autre exemple. L'eveche de Lausanne, en 1228, deborde ä

l'ouest au delä des limites actuelles du canton de Vaud et

comprend la paroisse de Jougne, dont se separera plus tard
la paroisse des Höpitaux, et, en depit de toutes les vicissitudes

religieuses du pays, ces trois paroisses continueront ä

dependre de l'eveque de Lausanne jusqu'au debut du XIXme
siecle14. Or, ce prelat n'avait aucun interet religieux ä

etendre son autorite sur cette region du Jura frangais. Le
prieur de Romainmotier, qui est voisin, n'y est pour rien,
puisqu'il ne s'occupe pas de ces paroisses-la, mais d'autres

qui sont tout autour et qui ressortissent du diocese de Besan-
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gon. On voit en revanche tres bien quel interet le comte de

Vaud pouvait avoir a disposer librement du col de Jou-

gne, et si cette localite depend de l'eveque, c'est au comte de

Vaud que celui-ci le doit. Les limites de l'eveche sont ici
Celles du comte, et il faut placer Jougne dans le comte de

Vaud.
* * *

De ces deux exemples memes, nous pouvons dejä tirer
quelques conclusions. Le comte de Vaud est limits ä l'ouest

par l'Aubonne, et il englobe, comme le fait le decanat d'Ou-

tre-Venoge, la vallee du Lac de Joux. On pourrait relever

ici que le monastere de Saint-Claude reclama au XIIme siecle,

la possession du Lieu et de la partie de la vallee situee ä

l'ouest de l'Orbe 16. Or, St-Claude dependait de Besangon.

Mais finalement la juridiction de l'eveque de Lausanne fut
reconnue, et comme les sires de Grandson-La Sarra eurent
l'avouerie de toute la vallee qu'ils ne cederent qu'en 1344
au comte de Savoie, on peut sans risquer d'etre contredit la

placer sous la juridiction primitive du comte de Vaud, qui

ne se soucia sans doute que fort peu de cette region pour
lors desertique.

Allons plus au nord. Corcelles pres Concise, Champagne
et Fiez en 885 le, Romainmötier en 808 Giez et Fontaines
en ion 18, sont indiquees comme etant situees au comte de

Vaud. On peut en deduire que l'ensemble de la region de

Grandson et Sainte-Croix se trouve aussi ä la limite du

comte, mais celui-ci s'etendait manifestement beaucoup plus
au nord. Bevaix, en l'an 998 19, est in comitatu Waldensi,
et comme cette localite est dans le doyenne de Neuchätel,

que Neuchätel ville n'est pas loin de se trouver ä la limite
meme du decanat, alors que tot apres Saint-Blaise est dans

celui de Soleure, on peut en inferer, je crois, que tout le

decanat de Neuchätel, du Val de Travers ä Dombresson, la
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Chaux-de-Fonds et le Locle, se rattachait au comte de Vaud.

La topographie du pays elle-meme se prete ä cette assertion.

La vallee de la Thiele, ainsi que l'Erguel, dependent en

revanche naturellement de .Soleure.

* * %

Les limites occidentales du comte de Vaud sont relative-

ment faciles ä determiner. D'autre part, il n'est pas douteux

que Nugetol, pres du Landeron, fait partie du comte de Bar-

gen et du decanat de Soleure. Toute cette region est ainsi en

dehors du comte de Vaud. Le premier seigneur de Fenis

qui voulut s'etendre au nord, du cöte de Cerlier, et au sud,

du cöte de Neuchätel, n'eut pas de peine ä faire abstraction
des limites du comte, circonscription administrative qui,
dans la seconde moitie du XIme siecle, ne signifiait plus
rien du tout. C'est ainsi que le comte moderne de Neuchätel

s'est forme au detriment des comtes carolingiens de Vaud
et de Bargen. Nous n'avons done plus ä nous occuper de

cette region, et nous allons tourner vers Test. Mais ici, les

difficultes deviennent considerables, insurmontables meme.

Le dernier comte de Vaud, Teudon, etant tombe en

disgrace 20, ses droits fiscaux et autres passerent le 25 aoüt 1011

ä l'eveque de Lausanne Mlais ce comte possedait en propre
Yvonand que le roi confisqua et donna, pour la moitie, le

18 janvier 1010 dejä, ä ce meme prelat22, et pour l'autre
moitie, le 24 avril 1011, ä la reine Ermengarde ss. On peut
en conclure qu'Yvonand se trouvait probablement aussi au

comte de Vaud. La reine reeoit encore les deux chateaux de

Neuchätel et de Font, qu'on peut d'autant plus facilement
placer au comte de Vaud, que non loin de lä, la terre
d'Umbra, qui touche ä l'eglise meme de Ressudens, est dite

par le roi en 997 situee in comitatu Waldensi
Nous approchons ici d'une premiere difficulte. Ressudens
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est place ailleurs, ä la meme epoque, in pago Wisliacensi. II
en est de meme d'Agnens vers l'an iooode Cugv en

968 36, de Lully en 1011 2', de Saint-Aubin en 1056 "b. On

peut en deduire que le Vully est une partie du comte de

Vaud. Lully, il est vrai, est place par le roi le 30 juillet 1011

in comitatu Wisliacensi, mais c'est qu'il vient de supprimer
le comte de Vaud en le donnant ä l'eveque de Lausanne, et il

parait en avoir detache auparavant le Vully meme qu'il dut

donner ä l'eveque de Sion, un autre de ses cousins, car on

ne voit pas comment ce dernier prelat aurait pu posseder

d'une autre maniere une region si eloignee de son diocese.

Le comte du Vully semble done repondre ä un ordre de chose

nouveau.

II y a une autre difficulte. L'acte de 968 relatif ä Cugy,
met cette localite in pagus Wisliacensis, in comitatu Warasco.

Or, le Varais est de l'autre cote du Jura. C'est la region
allant de Besangon ä Pontarlier. II fait en quelque sorte

corps avec l'Ecouen, qui est le territoire autour de Salins

et de Lons-le-Saunier. En 941, la Chaux d'Arlier, qui sera

Pontarlier, est in pagus Warascus in comitatu Scodingins 38.

On ne voit pas comment il a pu s'etendre ä travers le comte
de Vaud, enj amber le lac de Neuchätel pour absorber encore
le Vully. Des convenances personnelles auraient pu mettre ä

un moment donne toute la region aux mains d'un des an-
cetres des seigneurs de Grandson, les primats de la region,
mais le Varais a ä cette epoque des comtes particuliers, Lie-
taud en 961, son fils Aubri en 971 29, dont on ne connait pas
d'attache au pays de Vaud ou au Vully. Si, maintenant,
nous savons que Ressudens est au comte de Vaud, et que
d'autre part cette mention du Varais ne se trouve que dans

une analyse en trois lignes, redigee 250 ans apres coup, et

probablement meme reprise d'une autre analyse, on sera

convaincu qu'il y a la simplement une erreur, une distrac-
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tion du copiste, qui a ecrit Warasco au lieu de Waldensi.

En tout etat de cause, Ressudens au Vully est en 997 au

comte de Vaud.

Le comte de Vaud embrasse done le Vully, et Ton peut

admettre qu'ä cette epoque, la Broye, comme aujourd'hui,
en forme la limite nord.

Plus bas, ou est la limite C'est un autre probleme qui
se pose. Quoiqu'aucun document direct de l'epoque ne l'af-

firme, il est certain qu'Avenches est au comte de Vaud, de

meme que Faoug sa dependance immediate. Faut-il depas-

ser le Chandon En 1080, Villars-les-Moines, avec Cres-

sier et Courgevaux, est in episcopate LosanaEpiscopate,
s'entendait autrefois de l'autorite temporelle de l'eve-

que et il faudrait des lors le confondre avec le comitate.

Ii y a des preuves dans ce sens 31. En 998, Bevaix est in

episcopate Laescmnensis in comitate Waldensi8!, en 1013,
Belmedense, localite inconnue appartenant aux Grandson

puis ä Romainmötier, est in comitate Waldense in episcopate

LaesonenseMais pouvons-nous affirmer que ce

soit bien dans ce sens qu'on l'entend encore en 1080? D'au-

tant moins que vingt-cinq ans auparavant un certain Henri
fils de Rocher donnait au couvent de Saint-Just de Suse

un ensemble de biens situes ä Morat, Courgevaux, Ullmitz,
Meyriez et in fine de Monte, qui est peut-etre le Vully 84.

Nous serions fixes si nous savions avec certitude dans quel

ccmte, Vaud ou Bargen, se trouvait la ville de Morat. On

dit bien que Morat compte parmi les possessions au comte
de Vaud que le roi Sigismond donna ä l'abbaye de

Saint-Maurice en 515. Mais le cartulaire de Turin dit
Minatto, ce qui peut etre une faute de copie pour Meratto
ou Muratem, qu'indique la version de Saint-Maurice. Seu-

lement rien ne prouve qu'il s'agisse de Morat. Ce qu'on
sait, c'est que Morat, Merati, est en 1013 une residence du



— 75 —

roi Rodolphe III, residence fortifiee que ses heritiers se dis-

puterent en 1033. Mais le Muratum que 1'empereur donna

en 1079 a l'eveque de Lausanne, pouvait etre Muratel pres
de Villette, au bord du Leman, et en tout cas, malgre ce

que l'on suppose encore aujourd'hui, on ne peut avancer

aucun texte qui montre reellement l'eveque en possession

de la ville de Morat
La repartition du decanat ne peut etre ici, ä premiere

vue du moins, nous etre d'un grand secours, car si Morat
est dans le decanat d'Avenches, Bargen l'est aussi, et plus

pres d'elle encore Chietres qu'un acte de la fin du Xme sie-

cle met de meme dans le comte de Bargen s6. Seulement,

nous avons ä tenir compte ici que la delimitation du decanat

d'Avenches a ete completement modifiee ä la fin du

XIIme siecle par la creation du doyenne de Fribourg qui a

ete manifestement taille ä ses depens. L'examen de la carte

montre que Kappellen, Bargen et Fraeschels ont certaine-

ment ete detaches du decanat de Soleure pour etre joints
ä celui d'Avenches, et par deduction on en peut dire de

meme de Chietres et de Ferenbalm. Le decanat d'Avenches

aurait done ete agrandi ä cette epoque d'une partie
de l'ancien comte de Bargen, et cela etant, nous pouvons
admettre que la Biberen a servi primitivement de frontiere
entre les comtes de Vaud et de Bargen. Le chateau de Morat

aurait ete, avec celui de Neuchätel, une sentinelle avan-
cee ä la limite du comte de Vaud, au delä duquel
Rodolphe III ne semble plus avoir eu, dans les derniers temps
de son regne, d'autorite serieuse. Inscrivons done Morat au

comte de Vaud, mais si quelqu'un venait nous contredire,
ecoutons ses arguments.

De Morat, abandonnant completement la limite du decanat

d'Avenches au XIIIme siecle, nous remonterons sans
hesiter le cours de la Biberen pour aller ensuite droit sur
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le pont de Gumminen, qui jusqu'au siecle dernier a separe

le pays romand du pays allemand. Sans doute, cette
consideration apparaitra ä quelques-uns comme plus sentimentale

que diplomatiquement prouvee. Elle n'est cependant

point ä dedaigner, eritre autre pour ce motif que Ton peut
des lors remonter sans difficulte le cours de la Sarine,

qui a du separer lä les comtes aussi bien que les langues,

puisque nous voyons qu'en 1180 encore, Conon de Seedorf,

cure d'Ecuvillens, aux portes d'Hauterive, est doyen

d'Avenches, de l'ancien doyenne anterieur ä la formation
de celui de Fribourg qui, lui, englobera Ecuvillens

* * *

Immediatement apres, le pouille du Cartulaire de

Lausanne nous met en presence du grand decanat d'Ogo, qui
s'etend sur toute la Gruyere jusqu'aux limites de l'eveche

de Sion. L'etat ancien de cette region a provoque, entre

savants, des discussions d'ordre philologique et historique
dans le detail desquelles je ne veux pas entrer ss. Je me

bornerai ä quelques remarques. II est visible que le decanat

de Fribourg s'est etendu sur le territoire relevant autrefois
des comtes de Vaud et de Bargen et que la Sarine a du en

cette region separer les deux comtes comme les deux

langues. En 1080, Ecuvillens, sur la rive gauche de la Sarine,
releve de Vaud ; deux ans plus tard, Arconciel, qui est

en face, est du comte de Tir, qui est le meme que celui de

Bargen 8S. La distinction est tres nette. Mais Arconciel
est en meme temps situe in pago Othlannden. De cette seule

indication sont sorties toutes les indications relatives a l'ori-
gine de l'Uchtland. Ce pagus n'est cite nulle part ailleurs.
Seulement, en H73> tm Uldry de Ochtlandia donna ä

l'eglise de Villars-les-Moines son alleu de Niarlet, lieu
dit pres de Grolley ou pres de Neyruz ; mais ce nom
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d'Ochtlandia est une indication d'origine dont il faut pre-
cisement deduire qu'Uldry etait un immigre, et que Niarlet
ne se trouve pas dans son pays d'origine. D'autre part,
aux environs de l'an iooo, l'abbaye de Saint-Maurice

echange une terre ä Macosogo contre une in Otholanda, au

lieu dit Rausetis, et une terre in Otholanda contre une autre

a Chardonne. II me parait un peu difficile d'identifier ce

Rausatis avec Rose, station ferroviaire entre Matran et

Neyruz, pas plus qu'avec les Rosey de Vuadens et Vaulruz,
et cette region d'Otholanda semble etre situee plutöt sur la

hauteur dominant Yevev 40. Dans ce cas, l'Otholanda de l'an

iooo serait tres different de l'Othlannden de 1182, et il
n'aurait rien ä faire avec le nom d'Ogo, puisque celui-ci

est mentionne dans Tun des actes meme ou il est question de

Otholanda.

Quant au nom d'Ogo, en outre de la. mention enigmati-

que de Macosogo41, il est mentionne des 103842, et le

Cartulaire de Lausanne a un acte de 975 qui se rapporte
ä la villa soxinges in valle Ausocensi ", que le copiste du

cartulaire a traduit par Soucens pres de Bulle, en la vallee

d'Ogo. Les philologues ne font aucune difficulte pour deri-

ver Osgo de Ausicum ou Ausocum, substantif de Ausicense

ou Ausicensis. Or, le pagus Ausicensis figure dans une
donation de 929 ä Turimbert, et l'on y place Maules, Marsens

et Vuadens. Dans ce meme document, il est aussi question
de terres situees au pays de Vaud et dans lequel on trouve
Vuisternens, Villaranon, Neirigue, Massonnens, Middes et

Torny et en outre Gremilles pres de Farvagny 4"b. On pour-
rait en deduire que les deux pays de Vaud et d'Ogo sont
entierement differents. Mais Morion est en 1038 in loco qui

vocatur Osgo, in comitatu Waldensi — locus s'entendant

ici pour pagus — et un remaniement contemporain de la

donation du roi Sigismond ä Saint-Maurice place aussi
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Vuadens au comte de Vaud. Le pays d'Ogo est bien, comme

le Vully, une subdivision du comte de Vaud.

Le decanat d'Ogo s'etend sur toute la Gruyere. II me

parait certain que celle-ci, ou du moins sa partie romande,

faisait partie du comte de Vaud, puisque non seulement Sou-

cens pres Bulle est en 975 dans l'Ogo, mais aussi ä la meme

epoque, Vilarbeney pres Bulle, Vilar Abonis, in comitatu

Waldense ", ecrit le cartulaire de Saint-Maurice. Si le Cal-

mils in pago Waldense d'un autre acte de 915 est bien

Charmey (Chalmils en 122046), ce serait certain, mais l'iden-

tification ne peut etre affirmee. Quant ä Chateau d'Oex,
le village d'Oiz de la pancarte de Rougemont de 1115",
M. Schnürer considere ce nom d'Oiz comme une contraction

d'Ogo, ce que M. E. Muret conteste. La question reste

ouverte. II est en tout cas constant que le Pays de Vaud et

le Gessenay faisaient en 1228 partie du doyenne d'Ogo.

Pourtant, ici, il faut faire une reserve. En 859 48, dans un

nouveau partage de la lourde succession de Charlemagne, Lo-
thaire requt pour lui la Lotharingie et l'Italie, avec une

bände de territoire reliant la Lorraine au Grand Saint-

Bernard, notamment le comitatu Pipincense, le comte de

Pepin. Qu'est-ce que ce comte dont on a fait de Bümplitz,
un peu gratuitement, le centre On l'ignore absolument.

Mais comme il devait commander les voies d'acces au

Saint-Bernard, le Rawil et le Sanetsch durent probable-

ment jouer un role en cette histoire. Des lors, il n'est pas

certain qu'il faille mettre le Gessenay dans l'Ogo primitif,
et il me parait plus sür de considerer que le decanat d'Ogo de

1228 n'est aussi qu'un remaniement dont la cause precise nous
echappe. Nous maintiendrons done le comte de Vaud dans
les limites du pays romand actuel, quoique ä vrai dire la

distinction soit subtile puisque Gessenay est un nom latin
et que Sanetsch s'appelait aussi Senin au moyen äge 4",
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Ce dernier exemple nous prouve tout au moins la pauvrete
des documents sur lesquels nous pouvons nous appuy.er,

et les difficultes d'interpretation que quelques-uns d'entre

eux provoquent.
* * *

Dans l'ensemble, cependant, nous sommes fixes. Le comte

de Vaud est limite au sud-ouest par l'Aubonne. II englobe

la Vallee de Joux. II deborde sur la region de Jougne. 11

s'etend au nord jusqu'ä Neuchätel, comprend le Vully, pro-
bablement aussi Morat, suit du Biberenbach la ligne de

la Sarine, et descend de maniere ä englober la Gruyere et

le Pays d'Enhaut pour se limiter ensuite ä l'ouest par
l'Eau-Froide. Notre canton de Vaud actuel, meme agrandi
de la region Nyon-Aubonne, comme de celle d'Aigle-Bex,
fait petite figure ä cöte de la creation merovingienne ou

carolingienne.
Ce comte de Vaud a des subdivisions : le Vully, l'Ogo,

la vallee d'Yverdon, l'Entre Aubonne et Venoge, qui sont
des pagi. Les limites du pagus lausannensis sont tres incer-
taines ; lui-meme est divise en districts, fines, dont on ne

connait que ceux de Renens et de Granges, conserves par
quelques actes du Cartulaire de Lausanne. Peut-etre pour-
rions-nous en trouver d'autres en examinant les expressions

de fins et de territoire que nous voyons employees
dans des cas determines dans le bas moyen age, mais cet

examen nous menerait trop loin. L'essentiel aujourd'hui
est d'avoir determine, dans la clarte incertaine que laissent
les documents, ce que nous pouvons savoir des limites gene-
rales du comte de Vaud.

Maxime REYMOND.
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GOETHE
ET LE PAYS DE VAUD1

Ce ne sont point la revelations sensationnelles. Mais il
peut sembler opportun en l'annee jubilaire de Goethe de

rappeler les etapes de son passage ä travers notre pays en

l779 2> de retracer rapidement la part que des Vaudois pri-
rent ä la fortune de son oeuvre, en la traduisant ou en la

commentant ; de souligner enfin 1'influence qu'elle a exer-
cee sur nos ecrivains et sur nos penseurs.

* * *

Depuis longtemps, Gcethe, disciple enthousiaste de Rousseau,

projetait un pelerinage aux rives hantees par les

cmbres de Saint-Preux et de Julie. D'autre part la beaute

des sites lemaniques lui etait souvent vantee par son ami

Merck, le plus fidele et le plus clairvoyant de ses intimes,
un des prototypes de Mephisto. Precepteur d'un jeune noble,
Henri Merck avait habite Morges plusieurs mois avec son

eleve. II y avait fait la connaissance de Louise Charbonnier,
une des filles de l'assesseur baillival Jean-Emmanuel, et il
l'avait epousee ä Lonay en 1766. Regu dans la societe mor-
gienne, — les Charbonnier etaient de bonne bourgeoisie,

apparentes aux Muret, aux Regis, aux Forel, — Merck
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